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Notre succès aux élections professionnelles de décembre 2014 
nous a donné des moyens pour faire vivre et connaître le SDU-
CLIAS23-FSU. Nous allons sur le terrain rencontrer les collègues et 
nous pouvons nous rendre compte que les agents méconnaissent 
leurs droits et qu’ils se posent beaucoup de questions. Les réformes 
qui s’enchaînent depuis 2 ans et celles annoncées ne sont pas pour les 
rassurer… 

Dès que nous le pouvons, nous essayons de vous faire parvenir 
des numéros spéciaux de POUR en Creuse, comme celui-ci, pour 
vous informer ou pour vous rendre compte des instances auxquelles 
nous siégeons. Régulièrement, nous vous envoyons des courriels 
pour vous permettre de suivre l’actualité. Nous avons déjà renseigné 
et aidé de nombreux collègues en difficulté avec leur collectivité. 

Aujourd’hui, nous proposons un stage départemental à destina-
tion des agents travaillant dans les collectivités des catégories C, B 
ou A. Nous espérons que vous lui ferez un bon accueil en vous y ins-
crivant massivement. Les intervenants sont de qualité et ont contri-
bué à faire du syndicat INTER 87 - FSU le premier syndicat de la 
Fonction Publique Territoriale en Haute-Vienne. 

Nous espérons ainsi continuer de tisser des liens avec l’ensem-
ble des agents de la FPT pour que le CLIAS 23 - FSU puisse conqué-
rir les moyens supplémentaires qui nous permettront, ensemble, d’ê-
tre encore plus forts car le syndicalisme n’est rien sans le Collec-
tif !!!  

La formation syndicale est un droit : parlez-en entre collè-
gues et venez nombreux au stage du vendredi 12 février 2016 ! 

 

Nadia PAULIN 

Édito 
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Madame □  Monsieur □ 

Nom : …………………………………………………………………………..  Prénom : ………………………………………………………………………………... 

Date de naissance : ……………………………………………………... 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Code Postal : ………………………………………..   Ville : …………………………………………………………………………………………………. 

Collectivité : ………………………………………………………………………………………………………………………..  Catégorie : ……………. 

Grade ou emploi : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : (fixe)………………………………………………………………………  

  (port.) ………………………………………………………………… Mail : …………………………………………………………………………... 

Partie réservée au syndicat 
 

FSU des territoriaux 
de la Creuse 

542, Maison des Associations 
23 000 GUÉRET 

Date du premier prélèvement : ……………………………. 

Prélèvement effectué tous les 3 mois. 

Cotisation mensuelle : ……………………………………. € 

Montant de chaque prélèvement : ………………………… € 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever 
sur ce dernier si la situation le permet tous les prélèvements ordonnés par le recouvreur désigné ci-
dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple de-
mande à l'établissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend avec l'organisme créancier. 

N° NATIONAL ÉMETTEUR  

NOM, PRÉNOM ET ADRESSE DU TITULAIRE 

Madame □  Monsieur □ 

Nom :  ………………………….. Prénom : ………………..………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………….. 

Code Postal : ……………… Ville : …………………………………. 

NOM ET ADRESSE DU RECOUVREUR 

 

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER 

Établissement : …………………………………………………………………………………….   

Guichet                                   N° de compte   Clé RIB 

…………………….. ……………………………………………………………. ……………... 

NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE À DÉBITER 

Nom :  ……………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………….. 

Code Postal : ……………… Ville : …………………………………. 

J'adhère à la FSU des Territoriaux de la Creuse à dater du (1) ………………………………………………………………………………………………... 
Ma cotisation mensuelle sera calculée sur la base de 0,5 % de mon salaire mensuel net qui est de ………………………………. € (2) 
Si prélèvement automatique, mon paiement automatisé aura lieu tous les 3 mois. Joindre un Relevé d'Identité Bancaire ou Postal. 
Les informations nominatives ci-dessus ont pour objet de permettre à la FSU des Territoriaux de la Creuse d'organiser l'action, d'in-
former, de consulter ses adhérents. Ces informations sont aussi communiquées à La FSU des Territoriaux au niveau national et à la 
Fédération Syndicale Unitaire, Elles ne peuvent être communiquées à l'extérieur pour des opérations commerciales ou publicitai-
res. Chaque adhérent a le droit d'accès, de contestation el de rectification des données le concernant. 
 
Date …………………………………………………………………………….  Signature 
 
(1) Cette date est le premier jour du mois pour lequel la première cotisation a été versée 
(2) Montant du dernier salaire mensuel net 
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Stage de formation syndicale 
«  DROITS ET OBLIGATIONS » 

Seront abordés notamment les carrières (avancement d’échelon, avancement de grade, promotion interne, 
régime indemnitaire,…), le fonctionnement des instances telles que Comité Technique, Commission Adminis-
trative Paritaire, CHSCT, la nécessité d’avoir une réponse collective aux décisions de l’administration, …  

Ce stage est ouvert à toutes et tous, syndiqué(e)s ou non 

Vendredi 12 février 2016 
9h. 17h. - GUÉRET  

Vous recevrez le lieu exact du déroulement du stage avec votre convocation. 

Animateurs :  
- Daniel CLÉREMBAUX, secrétaire national du SNU-CLIAS. 
- Nadia PAULIN,  secrétaire départementale du SDUCLIAS/FSU23. 
- Stéphane PICOUT, secrétaire départemental de la FSU 23 

INSCRIPTION AU STAGE 
Si vous souhaitez participer à ce stage, il faut vous inscrire auprès de la FSU23 

impérativement avant le VENDREDI 8 JANVIER 2016 
Par téléphone : 06 09 34 27 62 ou 05 55 41 16 32 
Par mail : fsu23@fsu.fr 
Par courrier : FSU des Territoriaux, 542 Maison des Associations, immeuble de Braconne, 23000 GUÉRET 
en précisant vos nom, prénom, fonction et lieu d’exercice, l’employeur s’il n’est pas la commune du lieu 
d’exercice (communauté de communes par exemple). 
Les stages de formation syndicale sont de droit. C’est la FSU23 qui se chargera d’informer votre employeur 
de votre présence au stage mais elle doit le faire 1 mois avant d’où l’importance de la date d’inscription. 

À AFFICHER 

NOM : …………………………………………………………………….. Prénom : ………………………………………………………………. 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
Fonction : ……………………………………………………………….. Employeur : …………………………………………………………. 
Lieu d’exercice : ………………………………………………………  ……………………………………………………………………. 
mail : ………………………………………………………………………. Tél : ……………………………………………………………………... 



8 


